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OPINIOUS

titimimM
d e s  f a illis

'Ah 1 I* Son Tieux l*mp«, l’&ge d’or 
chanté psr te* poMm  I DMdtaiank chs 
que PM dant IM voies lumineuses <ie 
fesprit modeme nous en éloicne. Un 
souffle d'humanité pénètre partout,Jus
qu'aux plus inextricables fouillis de nos 
oodAs. Kn yain l’écho du passé, par l ’or
gane de traditionnalistee invétérés, (ait 
«ntendre ses proteetalions. Le progrSs 
marche. Il surmonte les diflloiiftés ; i! 
renverse lee obstacles ; il porte chaque

déUMMT sot la «iMttiOD üa faelMt de 
rouetl

L * uinlftre 4e la guerre a conununiqoé 
dM' dépêche* du générai d'Ainade, dont ont 
lodique lai p ro ^ g  da la pacification, et 
dont l'autn, oooipieiant et conUnnaot le* 
indieattoii* antérieure* du cooimandanl du 
eorp* expéditionnsir* aa sujet du eambat 
du IS mars, dém*nt le* bruiti ré|>aadue au 
au]«t d'un prétendu maiaaer* de* (emme* 
et de* en(aota dea tribu* rebelle*.

Le coneeil a autoriaé le minieire de l'in*- 
tro*tioo publiqu* i  répondre tandi, k la 
Chambra, i  la qurelion que doil lui poaer 
M. Paul Meunier, députe de l'Aubt, au *b- 
}et <■ coanil d* M. Jule* Clantie avee tas 
autean du «  Foyer ».

apercevons déjà les bases puissantes et 
les harmonieuses proportions.

Ne serait-ce pas par un de ces ren
versements d’optique dont elle est cou 
tvmiére, que 1a légende aurait placé 
l'âge d'or au berceau du monde " LM ®  
d'or n'eat pas derrière nous. Il apparaît 
dans la cité future de nos vœux et nos 
eSorts poursuivent l'incessant devenir i 

Voye i par exemple les (aillis dont on 
8'est tant occupé ces derniers jours. La 
faillite, dès l'époque romaine, a été 1 ob 
let des rtelementations les plus draco
niennes. (ï'est pour les débiteurs une 
échelle infinie de rigueurs et de peines 
A  Rome, le débiteur Insolvable devient 
l'esclave de son créancier. C'est le ma
gistral mftne oui prononce cet escla
vage. La loi des Douie Tables,cel impé
rissable monument od se reflète,avec une 
• i Impitoyable sincérité l t  férocité na
tive et l'impérieux besoin de domination 
dee praticiens de l'ancienne Rohm , ne 
donne au débiteur, pour se libérer 
qu'un délai de trente jours. Ce délai 
passé, le débiteur est traduit en justice 
livré au créancier, qui peut d’abord le 
charger de chaînes, puis le vendre ou le 
mettre à mort. Quand il y  a plusieurs 
créanciers on adjuge à chacun deux 
une part de son corps. ^

Au moyen â«e, to rigueiir du droit 
«u lrita ire i 'aM u M . Le débiteur est 
néanmoins emprisonné,ekcommunié par 

« s  »  lé p ïita fe  s c c i f  
ciastique. ü m  ordonnance de nos rois 
très chrétiens portant I*  date dn tS 
lobre 1638 — U n’y a pM quatre cents 
ans—soumet les failUs à l'amende ho 
norable, su carcan, au pilori, k des 
peines corporelles dont la nature et la 
durée sont laissées ft l'arbitraire du 
|uge. Le débiteur insolvable eet con 
damné à porter un bonnet vert.

La Révolution française a balayé pres
que complètement l'écume de ce passé 
barbare. Le code laisse néanmoins les 
faillis sous le coup d'incapacités graves 
et perpétuelles que l ’état pur et simple 
de faillite ne saurait justiller et que no
tre troisième République ne pouvait to
lérer davantage.

L'n premier pa; a élé lait en IMO par 
la suppression de la' contrainte par 
corps. La loi du 30 décembre 1903 fa
cilita la réhabilitation.Bnlln la loi volée 

.Iout récemment par le Sénat e i à laquelle 
iâ Chambre vient de donner une sanction 
déflnitive, va réaliser, en cette matière, 
un nouveau progrès.

Les faillis simples, c’est-à-dire non 
condamnés pour banqueroute simple ou 
frauduleuse, recouvrent, trois ans après 
la déclaration de faillite, le droit 1e 
vole. Au bout de dix ans, ils bénéficient 
d ’une réhabilitation légale, automati
que, et rentrant dans la pl 
leurs droits.

Les faillis quels qu’ils soient — à con 
dition de n’avoir été condamnés ni pour 
banqueroute frauduleuse, ni pour vol. 
escroquerie ou abus de confiance 
peuvent être réhabilités par le tribunaV. 
Une seule condition, avoir : soit, après 
concordait payé intégralement les divi 
dendes promis ; soit obtenu de leurs 
créanciers ou remise entière des dettes 
ou consentement unanime k la réhabili 
tation.

Ce nrojet de loi a été critiqué au 8é 
nat. Oo a invoqué conire lui la probité 
commerciale si nécessaire k la sécurité 
d*s transacUons. On a (ail revivre le 
spectre de ces forbans qui se font un jeu 
de la faillite et s’enrichissent des dé
pouilles de ceux qu’ils «n t odieusement 
trompés. Mais rien, dans les disposition: 
votée*, n’esl de nature k justifier ces 
laques. La nouvelle loi harmonise sirr 
plement notre législation pénale. Que la 

ertains égards

LES VIANDES AVARIÉES 
pour ln trottpoi do llit

COIIEIT S'OffRAIEIT LES EXPÉOITIOIS

Paris, E8 mar^ 
Les mauvaises viande* dont nous avons 

parlé hier, provenant d'animaux achetés nu 
marché de la VUlette, il ne *era pa* sans 
intérêt d'examiner de quelle laçon pouvaient 
s'opérer ces expéditions.

— Le M rvte  nnltaire d «  abattoln, a dit un 
es prlodpwix chets de aervice de oet établi^H- 
:«nf, M  peul «rrèter que des l)ete> preaeotant 

lei symptoioeB apparente, indéniables de tuber  ̂
culose ou d'autres maladies contagieuse* ; ee qui, 
conlrairenient »  oe oue l'on croit ooramunément, 
est parfois aaca difficile. Dana ce caa. c'est l’a- 
bataae immédiat et tout danser est évité. Maia U 

*  auaai la* bèta* am a in ^ , soémiée*, che* 
■quelles la maladie ne feet pas encora nette

ment déclarée et que nous n'avotia paa la droit d* 
aaMr, car leur état est lUBceptible d'amélura. 
Uon, « l  oa •ool principaiement cea dernières dé
nommées ■ douteuses ■, qui sont dUngées sur le* 
villes <1* gamison de l'B*t, ob elles ne aonl pas 
Icujoui» exaiainées par des vétérinaires ebargés 
dea contre-viaHM.

De» ooramialk>nnatres aasurent l’écoulement de 
ca bétaU et comme le service sanitaire est loin ds

dastlm qul édwppàl à loirt oonIrMa. Cet ani-
-----  Müt-ils. p*r baaarAibèmulBUx f La* ts-
_____ IsriHaéaa daa* la cage ttioraoiqu* aoot
suiiM**MDeiil enlevée*, le* poumona sont an- 
Iculi, — e'a*t «e qui a été constaté, conuoe voui

nue comms telle par
de découvrir un aboès aous u »  couperet.

_ j  grand tort d<* régbaenU, c'est dVceptsr 
des animaux qui na aonl paa mtkn. L'admSiis-

aa *i*i»lef^5SSi ^  biUigrité, i  v l » ^

♦ S H œ  ? œ î v ' e „ J 5  t - à
ain i rten MB se pferdraiL Tant qu'uns réglemen
tation des plo* aéîirè* n* wr* pas étabUe sur oe 
poinl particuHer, il y a lieu ds cnindr» i* renou
vellement de aundaies analoguea à ceux dont il 
eat queaUon aujourd'hui. II faudrait égolentent 
supprimer le* tuerie* parUcuiltres.

M, Oémenceau, président dn consait, a 
demandé an rapport complet sur cette quea
tion à M. Martel, chef du service vétérinaire 
k la préfectnre d« poUca.

, plénitude >le

iilllte, k pqisse élre
Considé|^ comme un délit, soil. Mais 
du monient que les auteurs des plus gra 
ves délits sont, de droit, réhabililés au 
boul de dix années, sans qu'on exigo 
d ’eux qu'ils aient désintéressé leurs vie 
tlmes, peut-on moins faire pour le failli 
qui trop souvenLIoin d'étre malhonnête, 
a simplement nérhi sous le poids d'une 
üHiurlrière concurrence T

LOVIS Pl'ECH
Député de Paria.

Conseil des Ministres
IV ia , t t  mars, 

t *  conaefl de* mlnUtra* »'**« réuni c* ma- 
,|i^k l'Elysé* *oQ* I* pré*i4eoc* d* M. Fal-

Bb i '* h* w i i  da W. Barlbso, Jaa syoiXr** 
#'*M fu, sosMM Us *• tm iM  r m m m

des I k l'apptri, qa'an» portait d*pal>pretivcB k I 
trenIe-«<M an* le' «wtume mMculin.

Mme Nory, v*uv* Imkert. «al née, *n 
effet, au Mana en 1M4 et ^  a **rvi d'é* 
mi**aire k Mets, eo 1870 ; elts •  dépoaé au 
procé* Bas*ine at a été antorLiée a eaa*er- 
ver le eo*ttim* maacuUn qu'elle avait dO 
n>dea**r pendant la gnam  pq i» (aire *ao 
nrvio* dWafatU.

Mme Imbert po**Me de nombreux doe«- 
ment* établiuant le beau rAla qu'eUa a 
rempli dan* de* circonstanc** aouvast 
rilteuaea.

KUa a cooëtrvé depui* da* liaMtiidaf 
nMculines, (um* n  port* i** ctteveux 
court*.

L E  K R A C H
O K S

Bafl(taes Rochette
R o c h c t t *  4 c r l t  a u  J u g *

paris, 28 mars.
M. Berr ayant refuaé k Rocbette l'autori- 

■ation qu'U avait aoliicitée d'assiater avant- 
liier soir à l'assemblée générale de see ac
tionnaire*. saU* de* Agriculteurs, l’ineul] '

au juge d instructton contre le refus opposé 
k sa requête Voici la Sn de cette lettre :

Trois «marta. Miti. Yohé, Dutour ei Blaae, ssat 
an tram d'examiner lea livrw. la eouptabililé,

exaaUnées 
■s-viaHM. 
nmislnnni

_______et oomme l___  ____ _
préaenter dacu Isa déparleoinils lea gwanUe* 
qu'il oOrs k Paris, eetle opération leur a*l tmm 
facile, grtoa k ia greada q u ^ té  d 'atatt)^ Clan-

Deux adwnistruteurs judiciaires, MM Lcjnar- 
quis et Graux, me reniplicent pw ordre de la 
juaiics dane la gtaUun dsa sociétte dont l'Mals 
radmmistrateur.

luiaae hhremcnt, mainteaant que 
accomplie, discuter maa actea, 

lt JiûuatiTier.
' ^B rîattv aenil aujourd'hui uM 
le .^n  dunowait a penser que K

f lU
Le combat du 15 Mai^ 

n’a pas été un massacre
Paria, 28 mart. 

Un téléfiramme du général d'Amade, daté 
de Dar-Ber-Hechid, 26 mars, 3 beuree soir 
donne le* renseignements qui lui avaient 
été demandé* *ur le combat du 15 mars.

L'artUlerie a canonné (es douars ennemis 
où se trouvait une a«{gloméralion de plu* de
trois mille combatlanls. Le général n'a rien 
consiaté qui ait dépasaé lea résultats k at 
tendre de l'emploi nunnal et régulier des 
moyens de combat, U n'y a eu de notre pan 
ni désordre oi pillage.

les enfants et les vieillards, 
le bon nombre de leurs parents avaient
Les (emme*. le 

que bon nombre 
licbement abandonnés, ont élé généreuse
ment recueillis par noe troupe* ainsi que 
les combattants qui s'étaient rendu*.

C'eet le capitaine Delagrange qui a été 
largé spécialement de la 

indiœnes *1 qui a rempli 
ment cette mission.

Trois cents tentes ont été incendiées par 
ordre du géoéral, comme sanction d* la ré
pression et aussi pour éviter le pillage.non 

r  no* troupes dont la'discipline est par
ité, mais par le* gens qui suivaient noe 

coloone* et les convois et sur lesquels le 
contrôle ne peul s'exercer d’une (açon cer- 
lk|pe.

La pacification
Un second télégramme du général d'Ama

de, daté de Bar-D«r-Rechid, 26 lnar^ aept 
heurea soir, dit que le* troup** bivouaquent 
sur lea mêmes emplacements qu* la veUle.

Les généraux Lrtutey et d'Amade ont re 
çu les calds des Oulad-Hariz, de* Mtamia 
et de* Chledma.

Quelque* douars de la (raction de* Ouled 
Djaber viennent d'apporter leur *oumi**ioii 

La pacification progresse.
L'état sanitaire est satisfaisant.

MtRDle-süiii aDS
oDiliiffiierailiaiieBiioiDBB

La Mirprits «Tin i« (s  rinstructlsn qui as 
ssanaissatt pas M panéd* l’ iiéaiiMalN» 

ék « * ü

Toulon, 2t mars. 
Ls Jug* d'instruction d* Toulon avait con

voqué, pour dépoaer dans un* alfaire d* voi, 
Mme veuv* Imb*rt, recevepae buralirte k 
la Verrerie, e« il lut Men surpris lorsqu 11 
V s* préssBier k •am cabisat un homme 
«ureciMneBi v^u d'uae rcdioanl* *t d ua

^ ^ J e 'llu i*  Mm* veuv» ImMrt, hil déclara 
la témoin, Joui**ant qaclqu* p*u d* «a *4u-

' i r s i s i - k . r t  A l s a r *

A u  m i n i t t è r *  d *  l a  J u a t i c a
A l'issue de la réunioa tenue rue d'AIhé- 

sas par les actionnaires des diverse* socié- 
!és Rochelle, üoe commissiou avait été ctiar- 
gée de réclamer el d'obtenir du garde des 
sceaux la mite en liberté provisoir* ou défi' 
nitiv* da Rochette 

Les membres d* cette délégatloiv-éondana 
par le doct«ur Ungauer, *e eoat lo v '

auprte da lul data m la W

I n a p a e l a u r  r é v a i | u é
Daaa la* papiers saisi* sur Rocb*tl« 1* 

Jpur d* aos OTeataitoo, on a tfouvé une iet- 
Ire d 'u  iB^acteür de M Blsynl*, eommia- 
■alra aux dHégaiiona Judlciair**, dan* la- 

lelle ee fonctionnaire faisait connaître au 
_jao£lar qu'il le renseignerait aur la mar  ̂
ciie de l'enquéte ouverte contre lul par M. 
B i^nie. Le préfet de police a prononcé la 
révoeaUoo d* l'employé indélicat

A  UILÆ
l t  réen m  des aetioantires du Sord

Le* acIiOBBajraa do Ctédit UiBler poor la 
réolon A i Nord w  «oat réBBi* *amedi *ojr, 
k ^ t  bNirâ* et deanie, *o la saHe «ien , 107, 
ras Oambetla Deux________  I pert
non B* parvenaient pas k animer la vaste 

' aù setenait l'assemblé*.
ItireBU (nt ainai conatitué, lou* la pré- 

sidenca de M. Henroite, actionnaire : MM. 
Desiirdl, directeur de la succursale d'Armcn- 
tiéraa ; Pinet, de Tourcoing, et 8taquet-De- 
racbe, de Lüle. Ce dernier prit la parole II 
exposa le* qualités dss Æveraea alTairea 
lancée* par M Rocbette ; Nerva, Manchons 
Hella, Buisaoas Hella, Syndicat Minier, etc., 
et UnBina en engageant le* actionnaires k 
grendra confiance et k ne pa* v u ^ e  leurs

A l'ksu* de cet eipoeé, qui ne souleva 
que aoelqaes obeervalions itolées, un ordre 
du jour a été voté k l'unanimité, demandant 
au juge d'instruction, M Ben^ de (aire rs- 
meltre en hberté M Rochette, afln que ce
lui-ci puisse se défendre.

n iLn fiE iii
A  H I L L U M U

n est tanposslMe de oe pa* admtrsr r » .  
plomb du citoyen TbieDrv qui répond k tout 
s ^  répondre k rien,déciars n’importa quoi, 
et lance su haaard, das aiflrmalions soien- 
neDea. Par Instant, ce* a(flnnatioDs pren
nent de* allures indicée* et montrent sa 
belle cooscieoce en révolte contre lea plats 
indigeate* <|Be D«as lui servco*. Rien n'ertt 
idas aimiaani par exemple, me la dédara- 
lioa do dloyen Thiellry mu, «-une plume 

BOUS isDce cette apostrofÆs «e-

«  Dans ia séance du 15 mal 1*04, le citoyen
• Krebs avait encore constaté que non «eu
• lemeni le défietl n'eütlaU pss,mais qne la
• suppre**ion de diven crédit* allait cona- 
«  IBuer de* bénéflce*. »

Ain*i, le déficit n'ezlslall pas I 
Voici ce que nou* avon* k répondre k cett* 

audacieuse alfirmation dont on appréciera 
le blu(f et la bonne (oi. (Extrait de la leltre de

réfet du Nord, k M. le Maire i 
, le 30 iuUlet 1#04.) -  Ia  lettre 
lilion des électeun,k la Mairie (

d'Hd- 
est k 

d'Hel-

M. le Prélet du No 
lemmes, I
la disposition des élscteun,k 1 
lemmes).

Monsieur le Mair*,

• Etant donné le déficit actuel, Je (erai ob
server <rue l'ancienne M u n id^ iti (celle 
de M. Krebs) qui connaissait, • pour l'a
voir créée •, >a situation obérée des finan-

r \ O Ü V e L L £ S .

TDS T aRTOüT
w  üAcadémie des I

rîli!?îe i'mstrt

M M IS
morale* *t peliti-

laire pour 
Ewlls. inspwieur génér*! hono- 

------tOSOKOt
liau par

m *mx B» n. acres aaa mm at scnim.
—'U  aoaseacrelaire dXUt t  la gu*rr« a nça 

tes klégu^ des ledi'raUons das poudrcnca ei ral- 
■mMee ds ■'rance. M Ckémai (sur a tatt-coanai- 
trs que les créillla néoeaaaira* pour aaaurar ulle 
•iMienUtion d« 0 h- M aux ouvrier enpiojiéa 
k dw treviux danüeruux étaient compm dant les 

ud|̂ %̂ ês de ISO* II a dOel*r« q«^
moyens de réduira le chiDr* de* Ift- 

SBUleiBents qui avsit été annnucé

dont Us étaient chargé*
B* l'ainence dr M Briand. retend au Con 

sell des ministres, ils onl été reçus par 
directeur du cabinet, M DeHgne. k qui M 
('ngauer a r '”Wsé les raisons pour lesq.uel- 
les il vsnait demander, au nom d un grou
pe important d acltonnaire», la mise en U 
berté provisoire sous caution ou définitive 
de Rociatte:

M UngRuer a (ait valoir tout d'abord k 
l'appui dc la demande qu'U présentait qu'il 

é se louer de la laçon 
•aéré se* intérêts et 

qu'sucune plainte séneuse n'avait été jns- 
m1ci déposée eontre l'edministrateur de la 
Banque lranc<)-espagnole. M. L'Hgauer a ex
posé ensuite comment rarrestation. Injusti
fiée suivant lui, de Rochette et la nomina
tion Inexplicable de liquidateurs judiciaires 
avaieni provoqué l'affolement des porteurs 
de titr*», et par suile la débAcle dont la res
ponsabilité incombe, a-t-il dit. non k Ro
chette mais k ceux qui l'ont (ait arrêter. 
Pour le moment, U s'agit, a conclu M l'n-

g suer, de sauvegarder les intérêts des hum- 
les et des travailleurs dont U est le porte-, 

parole, en remet lant Rochette en liberté.
M. Deligne. après avoir entendu oes expli- 

cstions. «'est borné k répondre qne le Par
quet étsnt saisi de cette RfTaire, l'inlerven- 
tJon du ministre de la Justice ne pouvait 
s'exercer d'sucune fa i^ .  Et II a engagé M. 
Unganer k se rendre avec se* amis anpré* 
du jug ed'InRtnirtion M Berr, oui seul pour, 
rail svoir qualité pour sccueillir ses récla- 
maUonS.

R é o u v e r t u r e  d e s  b a n q u e s
M. Oilte, président du Tribunal civil, sta

tuant en ré(ér6 sur la demande de Rochette 
et des «dminintrat^urs des deux sociétés 
qu il diriMait, vient de décharger les U({ui* 
dateurs uraux et Lemarquis de ieurs fonc
tions.

En eonftéqnence, la Banque franco^spa- 
gn<4e «  le Crédit miuier vont reprendre 
leur autoftomie. *

Totrtefota, à litre provtw>ire, et pendant un 
roois« MVf. Graux ct tomarquis restent sé- 
quentres dea fond« de œs deux établisse' 
ments.

Quant aux autre» soHétéft, on lenr assu
rera lea sommes néceMaire» 4 leur fonc
tionnement.

On noud communique la note suivante :
M. Ofsut. sdmlni l̂raleur provimrtre ta So

ciété gniérdM de crédit minier et industriel, pro- 
eèd« Ml Ctt moment à rMai>liMPin8nt de la mIus- 
tion active et ptMJve de teiU* société.

n «st p«u probable, en ratsou du retard exLv 
tant dans ta comptabilité gunérale. qiK cette si
tuation suit coautte avant hiiq huilalne de jours.

L'adminl5traknir Jurtiria’n* pii'pafe le» répon
ses à faire aux très nnml)reuiwii rtemandrs qui lui 
sont adressées et qui. prenq»»*' twitM. tendent à 
obtenir des renseipf»»em«*nLs relulifs suit a la 11- 
vraiaon da Ulrns. soit a lexuuuUmi d’ordras dr

Les litres réiJamés stroiit livrés d<:s que le ré- 
coli'menl des titres existant dnn̂  lf» coffres surs 
pu Mre terminé. Onant aux or.ires d'achol ct de 
vente d« Utre», il n’en a fh »  exécuta depui» 
le tt mari, et les ordres non servis à ceUe date ne 
seront ex^utés que sur do nouveaux ortlree 
dei cliaiits.

L e v é e  d e  s c e l l é s
.  M Hamard, ch*( d* la Silreté, s'est rwidu 
ee malin ru* Blanche,aa Crédit minier, pour 
y lev «' les aceUé* 0* aon cité, M Blot, aou*- 
chef de la SOreté. *st allé rue S*lnt-G«ir|e*, 
k 1* Banque franco-*sp*«i>ole, poor y «Sec- 
tucrAa* «péraiien anstogu*

P E R O U  I S I T I O N
M- Pétré a ciiéré une perquisitico W, bou

levard Barbêa, ao d o m ^  d* M Lar«mU, 
cbef du »* rT i*  * s  epéntibn* 4* Boart* du 
crédit Btiaier '

ment du coa*e« supi-rieur da l'imtniclioii 
que sont txées au mardi lt mai. Si un aecona HUr 
de scrutin est aécewire, U y «cta pfouUé ^

— Uae explosion s'est produits a la Société 
lectricité de l>*ria. k Saint-Deiiui. Une chaudière,

' partie ds i’installalwn de ohauflage dea 
a éclata Son loytr a'eat tenveraé su( 

' de tlaHmwt^jul a «M grié-

- ..SÜ iM rocéder 
___ _ tf(>ntain« de canînriWeiw ,

orrondisMneiits, ainsi que dana plusieurs locall 
lés de la baokeiie de l’aris.

— Hier a au lieu, au Collège de France, ilnau- 
guration du buste de Emile Descliaiiel S |a salle 
dans laquelle l'éiuinent professeur enseigna pen- 
daat S  ans. Le l -̂raideot da la Répuhiiqus y tt- 
sistait ; plusieurs di«x>un oni été prononcés, no- 
tanimant par le ministre d> l'InstrucUon publique.

— Les élections gi'̂ nérales pour le reneuvdle- 
e« supi-rtear da I'hm ' 
i au mardi lt aial. Si

— Léopold n. roi des Belges est srrivé k Kioe 
se rcnilaiU dans sca jiropr^tés du ea|i_FiTret

«  assurées, ct eo proposant poslérieuremsot 
a le vote de crédits au ConseU municipai ».

La letire demande enauite k M. le Hece- 
vcur municipal des explications, car, dit 
M. le Prélel dp Nord, nous citons textuella- 
menL •> Si, k la date dn 3 mars 190Î, «  ak>r* 
«  qa'un délicit exisaU déjk », U Û* Recrrenr 
H municipal) n'avait pas délivn un cerUfl- 
■ cat. Je n'aurais po* approuvé eette déM- 
• bération pour ouverture de crédit >. Et ls 
Préfet oentmue : • Il m'cjt tout k faH ia - 
m posaible. M le Maire, de régler av*o • an 
r déflcil auasi considérahle ». ls bodget que 

'1 vous retourne ci-joint 
oilk qni répt..id d'une façon claire k l'ao- 

daclvuse amrii..ition du citc^en Thielfry dé
clarant K que lé déficit n'existait paa a, 

Diacnter avec des hommes mentant avec 
oetle sérénité est un» choas pénible, et noas 
serions heureux te voir les contribAshlss 
d'HeHentme* aller k la Mairie conaulter k * 
plècéa administratives et se rendre cempte 
' Tonoidable • montao* ds coup «  dont "

I de la p arties  opnecfiviales. 
fci dil, «rtoBs n  fasMnt, pour doai 

IMB loi* d* plus la preuve ts i'iiw ta ls i. 
hiable légères du cltayea Thielfty larsqo 
lance dea a/firmatieos, m ’S la séanoe da 
16 mai (90*, le citoyen ^ b s  n'avail risa 
constaté du tonl ; celte séance ayant été «x- 
clu*i\xment îpn.'iacré* k l'installation dn 
Conseil munlciad, k la nomination du Maim 
et de aes kdjomta 

Glis.sons sur oe détail et emprontons enco
re au citoyen Thieffry qui aous parait déd- 
démeat «n  hnlalaMe, la cüatioa «sivaBle 
découpée dan» le «  Réveil da Ncrd »  éa 
mars et dent Doua ne Aaa0*oo« paa an

• lis oal sapptimé MB francs (Trattement
d'nn ouvrier, de voirie) puis sBCora *00 fr. 
(TrailemenI d'un avocat poor le conlen-

— On a r c ^  d* 1 I la MMirthe, k Tom-
blaine prés Nancv, le cadavre de Mme Morel, cet. 
te nialiieurcuse fWnme d'un brigadier de police 
qui, té S février demiw, S la suite d une dwcus- 
bion avec aon mari, était allée ae jeter dans la 
rivière, entraînant dan* la mort avec elle, an 
deux jennes enfanls dont lea corps avaient été 
retrouvés dés Je k-ndemain.

T>i. la nuit, d'audac,___ ________________
le Palais ôe. Jualice en pénétrant par 

^  “  Us ont forcée avec
Ils ont fmcturé la

____________  - . trucllon e
du tribunal civil auquel ils ont pris 

me (le mille franes.
— M. Lnnlln de Musset, préfet de la Loire, est 

mort «amedi malin d'une pneumonie infectieuse. 
Le défuni, qui était ftge de SO ans, est le neveu 
du poète qui Illustra son nom.

— La I^ve drs ouvriers pi-----  _ . ...... _
Auxerre. Le directeur avait refus» de nmoyer 
Wl Cl ntpenaltre. Los alUiir'i ur» étaient hier soir 
dnns leur tournée, accompagnés par des gen- 
darmos ct des agents.

— Qp annonce de Valenceeur-RhAne que par 
suite de la fonte des ni-iges. un éboulement sVit 
produit dans la fwmntune de ln Parre t'ne m 
sc énorme ds roohers et de lerre a glissé dan* 
i-ivin. emnorlant .-ïuanlifé d'Rfhre*. l'n dn-min 
de nommunlcalinn a élé coupé sur une oerlainn 
fri'iîueur t i un ritijseaii qiii cnpfe au foiii du ra 
viu a été obstrué cl a .10 se créer un nouveau lil.

ETRAMaCR
— Det suMsts du 

sur ieur terrain d’e _ .
Iir.iisa, ont élé surpris par un M>,slenent Deux 
sent morts.

_ ™ V îe f
d uwbre. iont oMinteitant rouvertes

— Le mouvement anlijHpo>''iU continue à (Tan- 
tcn. A la demande du cor«ut iaponais, le Tice>TO< 
a prié la population de cesser to boycottage, maia 
(ton Appof «st reste sans effet. L«s coolias reiuseiA 
d« dfdiarger ks navires japonais

— Ob a dtmandé aux ffénéraux Pock et Relas 
d« dt^ncr leur démission de l'armée R«tss y a 
C(>n!4enii. mais Fock refuse pour des raisons de 
disdplinc, pendant que se poursuit l'enquits sur 
son fluel avec k jfénèraî Smymof.

— La poliee dc Oct»#v« ŝ occupe d*une affaire 
/rysiér*euse. La fc*n«ne d’un fén Va; alienwnd. 
qu! était dê etmdue en oompafrnie df .«m mari 
duns un nôlcl de crtte ville, a élé trouvée morte 
dans sa ehatniTe. le cou et la pnitrjn>> percéK de

est due à un suicide.

l É I O J E X O

Dorm i'ifs.
SatWMi f|usl «si ls doysn d'âge du nenrs ku- 

main T
Casi ls Hadji Rasul. Il vii a Constanttaople 

dans ls marlisr 4s Kbsa-Baklsch« «t «st de 
cent t i « a M «a  sm . Malfré oal l f »  resp«c1^, 
Raout ^ult 4s la plus robusis santé et travaill* 

• ssfte *  ~
____ Jouit _
ooBttss ouvrisr I Bcol* mililairs torque

» palsiMs el fai a liorFsar 
I lMÉi«ts 4 « M  aa «aissanpi la 

______ iHi«é«*MaMH*rè«r4so«M

ce* communales, lira it

 ̂ mgagcant
dépen.- -1 dont le* ressources n'étaient

les régK  
comptahUité publique, en «i

avoir violé gra- 
élémentaire* *ur la 

■ani dsa

aa toal at.soar loat i ____
<r*ass,tar twmsls téé> Iraae* o t  été i  
la U  Biars 19M poar travau (aiu *a : 
daof raveaas d* la Malfte. travau i 
TOS amis atraieal aéglift de sêjai la i

taoise voulu.
Bd r&lilé, U y i 

ble sur I* crédit d’eotratioi <
, U y  avait *e  nal IM i, <

taux, una *omm* totale d* 9W fraae* ' 
somm* ln*)i(fl*aBle « I  aai *Mtfea I* i 
muoicipai radical k voter m  crédit c.. 
meotalre de 508 (r. M (iléilkératioa du I 
vrier MB). Non*' smam** loin, vou. 
yoyex, do ebUfre dt iO t tmoea aianaé j

’ swivMÛni'artld* da «  MmO 
L* cour* d* d**sia srtd 

codlait m  franes. U a

‘ ' S i f f i a  »
coart d* deapin, l 
lusque fin décembre 
Uon de eon cour*.

U  Mimicipalitê actatlk •  ensutls 
la dirscUon de œ  cours k la eectioa ' 
molle de «  L’Union Pr*Bç*i i  ét ta 
■e »  qui, pour U  même tcamat 0* M  
par an, donne k la coaunuae : t* 
de*sln mécanique ; »• eoars d* d i_  
nement el divers autia* eoara dC3 |
' * et de* plu* appréciés.

Une de* merveUss éa Tartlde 
est celle queeiloo ;
 ̂ «  Qa-eaKe m t la Maaicipalité rat 

bien pu faire i-, i nttat ditpootMe 1 
Voa* le wyex. tUnam,
EOe a payé .. l̂e lite  peWe aaitia * a  éaf 

les eoalradéet par «aa amk t̂tm atami{
GS.

ia«a d'Hellemaw* ^

■“ r T n a a S  

'.'îskrïrsü jf
« «  M » ,  data de l a e * 5

A  N A U B O U R O IN
Le* jeunes grslocbeu t|ai, dao* Baabeait-' 

jUn, û ^ d en t aax d**Mnt** d* r  ■ B v â  
^ u l ^ _ »  n ^  parai** ml élr* dsoé*

SDtttoea saJr
oertain aplomb.

Non aeulemenl U*
Utiss*, m o r i^ u U  oomme dé vieax p é d « 
iguee lee nalbeuraax loacUooBiir**

'*S ? «d ju il,  Boqt crayon* tfata aa
Msn gardés d'iasénisr ls démaT-------
leur a été envoyé par «a  de i 
-  -hu de quinse Joan déjà.

l 'u  autre cdté, oa* Jeun* Doa oSefce* 
loojoar* prêt* k partir en gam , i 4  

pourraMnt-Us paa piandr* la déItMe d* rin-

dona sar os terrain rnm n aat tons lé* aii 
Iras qaH Isur p la M lië e tK M r , k la <

A ANHOMIXiM
u. f<ienv ebanle. kl. Plcn* eal dute < 

lent et comme noua 1* atasaua k 
etl pour le mlpix dans le meUleur 
det.

tieux et le* consultations gratuites aux 
ouvriers, sic. La retiaite de 1 ^  francs 
du garde Bayard esl retournée k la con^ 
mime par suite du décès de soo titulaire. 
— 11 n avait été dépensé par le* socialistes 
que 300 Irancs sur le crMit dss Fêles pu- 

t bliqiiés, ce flui laissait k la disposition de 
«  la commune uoe somme. Il eo (ut de mê

me pour lé crédit de 6-%0 (rancs destinés 
k l'entretien des chemins ruraux, U ne fut

I Enfin le cours de dessin créé par les so- 
l'heur de plaire «ux ra- 
00 (rancs. Les radicaux 

l'ayant supprimé, c'eet encore tOO (ranca 
qui ont (ait retour k la commune. Ce qui 
nous donne,, et nous en oublion*, un total
de 6800 Irancs qui ont été disponUiles.
«  Qu'est-œ que la Municipalité a bien pu 

«  (aire de cet argent T C'est un mystère. »  
Nous allons répondro paint pour point : 
Les 600 (rancs pour un «  ouvrier • de voi

rie étaient, en réalité, aUoués au tccrétaire 
de la Mairie e( la Municipalité actueUe a ju
gé que les (lOQ (rancs cn question pouvaient 
être très aisément supprimés , le secrétaire 
de la Mairie assurant le service.

Ajoutons que, le secrétaire de l'ancienne 
administration collcctlvisté a palpé les 300 
(iBucs du premier asma*tre ISOé. Voilk pour 
r  «  ouvrier »  de voirie.

En c* qui concome le traitement d'uo avo
cat chargé du .contentieux et grevant le blU. 
get communal de 800 (ranc*, la  Manic^ialUé 
actuelle a pensé qne la première maifiére de 
dégrever les contribuables était d'écoooml- 
scr les 800 (rancs de l'avocat en quêslion, *n 
supprimant cet emploi. Jugé complètement 
inutile. Mais ajoutons ausai que ledit avocat- 
conseil a louché 7 mois de soo traitement en 
ItOt, soit 3&0 rranca. 

rontinuons :
La retraite dn garde Bsysrd décédé esl 

retournés k la commune, dttes-voa*.
Vous paraisse!, citoyen Thieflry, oublier 

— (vous oublies beaucoup de chos**) — que 
la pension dn garde a été rérortée par vo* 
amis les collectivistes sur la léte du 
toven Leinrgie, gardien du rimeliére ; 
déiitiératlnn du tfi avril 1904, quatre-vingt- 
dix francs ont été msndatés aox héritiera 
Rsyard, le rest* a (ait relonr tn gardien en 
question qui. a obtenu de vo* amis on* pen
sion annuelle d* 800 (rancs l.qae pale tou
jours la rommune.

Kn ce qui concerne le crédit des Fêtes pu
bliques, nfi il y aurait eu nne somme dlspi- 
nibW <tve aves *oin de ne pa* Indiquer et 
pour ceusc, vous oublies de dire que le cré
dit de la Fêté NalioMie ne figurait au bud
get nue pour one sonm* de 1000 (ranc* qu'U 
(*llalt bien compMer poor (éter dignement 
la fêle de tous les Français. Ijt complément 
(512 fr, 43) (ut précisément pris tar le crédit 
de* (ête* pahHqM.

Votre affirmation eoncemant le crédit de 
K m  franc* destinés k l'eotretisn de* d » -

goél ______________
Mai* lorsqte l'iUuslBe chroi 

iK  bitloipe k)ce^ a* parte plo* I 
de* dieux, *a près* r*devieat 
méchante et alor» II bwinue i 
1res aurall ou la battttae d 'a ^  daa» T to » 
bre oootre certains foactionnaim.

Mai», Monaieur Pierre, le g taépw»  oa» 
(ard qui vou* t  si Men ren s e i^  anrtK pé 

' lier qoe ti eette affaire de taaae cakMh 
Bt en son ter 

core aujourd'hui 
joomal, e'**l qu* Botr* uni lodicné di 
soupçons Injustes qui pesaient sar nd, a' 
pas craint la puMicilé pour crier Meo 
ton tainocence.

Et U (aut vraiment la belle kne de 
cher copain pour trouver sooan du 
anx sitflements ée la vipèr* que DOtr» 
écrasa de son mépris k eelts époqaa.

Lalssoos oes Iris i** msnsoages «t 
non* k oe qui noue

l * a a a « M f l t t l
o o l ^ H é v i ^ j

I toaa polnte' ln e n e l^ ' m L ̂ SéStNtat 

. . . « . s a  ^a S s ë s Î A

mtntosiae* « I  ra v *
u  k oe qui noue bUéreass M a  davaaM- 

ge aujourd'hui, c's*t-k-éir* k la baO* d«rta« 
de notre Ligue répubUcalM : ■ S'unir piM* 
vaincs* ^  car e'e*t d'ellt teule qu* to r lM  
la victoire aux électieaa munIciMita,

Et voa* aves beau agiter I* apeSre raagf 
et oelol de 1* haine, nout rteterons uni* e* 
oe sera la maio dan* la main qu* radissas. 
sodalltle* et modéré* iront aox omea 
mois de mai prochain.

Et si la crainte eet le commeoceaeat de 
la tagette, (aitea p ^ t e r  voa chers amie és  
cet prudenlt constat. Monsieur Phitts éat 
lenr (aisaot saiapuaérii m  la -inlls « iS  
déaonaaie iaulü» et q u i bur tkN  
c o ^  moins pènfbit Cai w f lar aot 
hooortUt qat é t  tta ibsllat aam <

(A suivre). U  Coanf tllsn a  m iTBuàM *#.

A  A R L B U X

L’UnOIMaUSOLBOtUE
soumise à une enquête

Va ConteB d lu t  taisi d'un* pr 
t M Labtielte ceatre let oaénê 

loraiet qal eurent Hea le tOJuOKt 
aa aBasHUer ak

tdiqaer que i 
dee (alU d*

M le t de aommer 
conclu k nne enquêta. Les prt 
néralee semblent t "
(ut«nt viciéet par 
'•  corruptioo.

L'arrêté de la Haute AttembUe 
dane tst attendue q w  Ita vttSardt 
pic* d'Bttrée auraiaot n e »  i 

a?w igeat aa mêot Itows oa'aa : 
ponrLtGUy, lt raadtdal élu ; qu' 
aurait voté ttewllanêsnant dans
munet ; que <________
tet éltetoralta étaitat 
Mairit, msis ' 
éhi.

halette soatküal i


